
Le contrat peut-il mentionner explicitement l'application d'une
convention collective sectorielle ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut mentionner explicitement l'application d'une convention collective sectorielle, à condition

que celle-ci soit effectivement applicable à l'entreprise. Cette mention est licite et permet d'informer le salarié de

son régime conventionnel, mais elle n'a pas d'incidence sur l'obligation légale d'appliquer la convention si celle-ci

est déjà obligatoire.

La mention doit être précise, indiquer la dénomination exacte de la convention, sa date de signature ou d'extension,

et, le cas échéant, les annexes ou avenants applicables. Il est recommandé de joindre un exemplaire de la

convention ou d'indiquer comment y accéder. L'omission de cette mention dans le contrat n'exonère pas

l'employeur de l'application de la convention si elle est obligatoire.

Définition

La convention collective sectorielle est un accord écrit conclu entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives de salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs, applicable à un secteur

d'activité déterminé. Elle fixe les conditions de travail, d'emploi et de rémunération applicables aux salariés

relevant de son champ d'application. L'application d'une convention collective sectorielle peut résulter de son

extension par arrêté ministériel ou de l'adhésion volontaire de l'employeur à une organisation signataire.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Convention

collective

L'employeur est tenu d'appliquer la convention collective sectorielle à ses salariés dès lors qu'il

relève du champ d'application professionnel, territorial et personnel de ladite convention, soit par

extension ministérielle, soit par adhésion expresse

Contrat de

travail

L'application de la convention collective est obligatoire pour tous les salariés concernés,

indépendamment de leur mention dans le contrat de travail

Information du

salarié

Toutefois, la mention explicite de la convention collective sectorielle dans le contrat de travail est

licite et peut être utilisée pour informer le salarié de son régime conventionnel, sous réserve que la

convention soit effectivement applicable à l'entreprise
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Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Convention

collective

La mention explicite de la convention collective sectorielle dans le contrat de travail doit être précise

et indiquer la dénomination exacte de la convention, sa date de signature ou d'extension, ainsi que,

le cas échéant, les éventuelles annexes ou avenants applicables

Contrat de

travail

Il est recommandé de joindre un exemplaire de la convention collective au contrat ou d'indiquer les

modalités d'accès à ce document

Conditions

requises

La mention contractuelle ne saurait avoir pour effet de restreindre les droits conférés par la

convention collective ni d'en exclure certaines dispositions

Information du

salarié

En cas de modification, renouvellement ou dénonciation de la convention collective, l'employeur doit

informer les salariés concernés

Pratiques et recommandations

Il est d'usage au Luxembourg de faire référence à la convention collective sectorielle applicable dans le contrat de

travail, notamment pour des raisons de transparence et de sécurité juridique. Cette pratique permet de prévenir les

contestations ultérieures sur le régime applicable. Toutefois, la mention contractuelle ne crée pas d'obligation

supplémentaire si la convention collective est déjà d'application obligatoire. En cas de doute sur l'applicabilité d'une

convention collective sectorielle, il est conseillé de consulter les textes officiels, les arrêtés d'extension et, le cas

échéant, de solliciter l'avis de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Cadre juridique

Référence Objet

L.162-1 L' définit la convention collective et ses effets

L.162-8
L' précise que les conventions collectives étendues s'imposent à tous les employeurs et salariés

compris dans leur champ d'application

L.121-4
L' impose la communication au salarié des éléments essentiels du contrat, dont la référence à la

convention collective applicable

Jurisprudence
La jurisprudence nationale confirme que la mention de la convention collective dans le contrat

de travail est licite, mais n'a pas d'incidence sur son applicabilité légale

Convention

collective

L'arrêté ministériel d'extension, publié au Mémorial, détermine le caractère obligatoire de la

convention collective sectorielle
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


L'omission de la mention de la convention collective sectorielle dans le contrat de travail n'exonère pas l'employeur de son application

si celle-ci est obligatoire. Toutefois, une mention claire dans le contrat renforce la transparence et limite les risques de litiges sur le

statut conventionnel du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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